
que forte & maniere que ce puiffe ete , fans le confentement dudit Sieur
Adam, ou de celuy auquel il aura cedé Con Privilege , fur peine de con-
fifcation des Exemplaires contrefaits , quinze cens livres d amende , dé-
pens , dommages & interêts ; à la charge de mettre deux Exemplaires
de chacun dans nôtre Bibliotheque, un en nôtre Cabinet des Livres de
nôtre Challeau du Louvre, & un en celle de nôtre tres-cher & fceal
Chevalier Chancelier de France, le Sieur Phelypeaux Comte de Pont-
chartrain , à peine de nullité des Prefentes , qui feront enregiffrées fur
le Livre de la Communauté des Libraires de Paris , & ce dans trois mois
de ce jour. Du contenu defquelles vous mandons & ordonnons de faire
jouir ledit Sieur Adam, & celuy auquel il aura cedé fon Privilege plei-
nement & paifiblement. Voulons qu'en mettant au commencement ou à
la fin des Impreffions ces prefentes , elles foient tenuës pour duément fi-
gnifiées& qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & feaux Con-
feillers & Secretaires, foy foit ajoûte comme à l'original. Mandons en
outre à nôtre amé & fcal Confeiller en nôtre Confeil d'Etat, & Lieu-
cçnant General de Police en la Prévolté & Vicomté de Paris, le Sieur
d'Argenfon , de tenir la main en tout ce qui regardera les fon&ons de
fa Charge, à l'entiere& ponauelle obfervation de ces Prefentes, fans
fouffrir qu'il y foit contrevenu diredement ni indiredement. Comman-
dons auffi au premier nôtre Huiffier ou Sergent fur ce requis , de faire
pour raifon de ce toutes Significations , Défenfes, Saifies,& autres A&es
neceffaires, fans pour ce demander autre permillion. CAR TEL EST
NOSTRE PLAISIR. Donné à Fontainebleau le premier jour de Sep.
tembre l'an de grace mil fept cens douze , & de nôtre Regne le foixante.-
dixi:me. Signé LOUIS. Et plus bas.: Parle Roy Dauphin, Comte de
Provence, CoLBE, R.

Il ef'ordon»i par Edét de Sa Majeßie de 1¢86. & Arrß de fon Confel .
que les Livres dont linprefifon fe permet par chacun des Privileges, ne feront
vendus que par un Libraire o Imprimeur.

Regifré fur e Regifßre Na 3. de 'la' Communauté des Libraires & Impri-
meurs de Paris, page 5.6. N 576. confOrmJmet aux Reglemens, & notam-
ment ' tri efl du 13. 4ou 1703. A Paris ce 17, Oaobre 171z.
L.Jossz, Syndic.

Et ledit:içur Adamu a cedé à François Fournier, Libraire à Paris, le
droit d4 Privilege cy.deffus , fuivant les conditions faites entre eux.


